
4 LA RÉGIONVendredi 6 octobre 2023RÉGION

Les algues alimentent 
la critique au port
GRANDSON Alors que la garde-port 
est sur le départ, des utilisateurs 
déplorent le manque d’entretien.

I. RO

Fin de saison, mais aussi fin de règne. Alors 
que la garde-port achève son mandat, des 
utilisateurs déplorent « un manque d’entre-
tien », au port de Grandson. La prolifération 
des algues n’est pas étrangère à ces tensions. 
Municipale en charge des Infrastructures 
portuaires, Nathalie Gigandet explique que 
le nécessaire est fait. Mais la faucardeuse, 
mobilisée à deux reprises durant cette 
année, ne peut pas agir entre les bateaux.

Alors que le début de l’automne radieux 
est propice aux activités en plein air, de 
nombreux promeneurs évoluent au bord 
du lac. Au port, certains propriétaires de 
bateaux s’apprêtent à les retirer de l’eau pour 

la période hivernale. Et la quantité d’algues, 
particulièrement importante cette année, 
attise les critiques.

Un gros volume d’algues
En effet, il suffit de plonger une perche 

entre les bateaux pour constater que cette 
végétation, particulièrement dense, se 
développe du fond du port jusqu’à trente 
centimètres de la surface, soit sur une hau-
teur d’au moins 120 centimètres.

Certains usagers déplorent aussi la foison 
de mauvaises herbes et le fait que les pon-
tons ne soient pas nettoyés régulièrement. Il 
est vrai que, vu depuis la terrasse du Cercle 
de la voile, la rive paraît un peu négligée.

Ces critiques font bondir Nathalie 
Gigandet, municipale en charge des 
Infrastructures portuaires :  « Nous avons 
fait venir la faucardeuse à deux reprises. 
On ne peut pas dire que le port est négligé, 
bien au contraire. En été, des étudiants sont 

engagés pour soutenir le garde-port et tout 
entretenir. Le garde-port est engagé à 50%, 
un mi-temps lissé sur l’année. »

La problématique des algues est bien 
réelle. Si les couloirs d’accès sont bien net-
toyés, la faucardeuse ne peut malheureuse-
ment pas agir entre les bateaux. Les anciens 
relèvent qu’avant la construction de la 
nouvelle digue, le problème n’existait pas. 
Elle était perméable et les courants empê-
chaient les algues de se développer. Cela dit, 
un navigateur se dit prêt à payer cent francs 
de plus par année pour que le problème des 
algues soit traité durablement.

La hausse des températures
La nouvelle digue dispose de trappes pour 

créer du courant, mais cela ne suffit pas. 
Nathalie Gigandet souligne que le phéno-
mène doit être mis en relation avec la hausse 

des températures enregistrée ces dernières 
années. Il suffit d’ailleurs de se déplacer à 
la plage voisine du Pécos pour le constater. 
Par ailleurs, la situation du port, non loin de 
l’extrémité sud-ouest du lac, est, par temps 
de bise, favorable à l’ensablement, mais aus-
si à l’accumulation des matières organiques.

La municipale responsable de ce port de 
330 places souligne également avoir fait 
venir le BPA (Bureau de prévention des acci-
dents), qui a émis un rapport de sécurité. 
Les autorités ont tenu compte des recom-
mandations en rajoutant notamment des 
échelles.

Par ailleurs, suite à la tempête de bise de 
début février – elle a provoqué passable-
ment de dégâts dans et hors le port –, tout a 
été remis en état dans les meilleurs délais. 
Et Nathalie Gigandet de conclure :  « Il n’y a 
pas que les algues, il y a tout le reste... »

Les algues présentes entre les embarcations se développent depuis le fond. RAPOSO

Peu de bateaux sortent régulièrement
A l’instar de nombreux ports, celui de 

Grandson présente des zones figées. « Il y 
a des bateaux qui ne sortent pratiquement 
jamais, même pendant les beaux jours » , 
souligne un utilisateur. Un constat que 
partage Nathalie Gigandet. Comme un peu 
partout, la liste est longue et les mutations 
peu fréquentes. Il faut dire que le règlement 
impose une sortie au minimum par année 
pour conserver sa place... La municipale 
grandsonnoise assure que le garde-port 
exerce le contrôle.

A Morges, la Municipalité a entrepris 
une véritable lutte contre les bateaux ven-
touses. Et elle s’est heurtée à une vague de 
recours à la Cour de droit administratif et 
public (CDAP) du Tribunal cantonal. Dans 
certains cas, elle a obtenu raison. Dans 
d’autres, le recourant l’a emporté. En effet, 
sans une procédure d’avertissement préa-
lable, et des faits bien établis – bateau qui 
ne bouge plus, défaut d’entretien grave, 
etc... – l’autorité aura beaucoup de peine à 
se défaire des « locataires encombrants » .
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YVERDON :  STRUCTURES 
D’ACCUEIL DE JOUR
Plus de rabais !
Dans l’optique d’une 
meilleure accessibi-
lité financière dans 
l’ensemble de l’accueil 
de jour yverdonnois, 
la Municipalité va 
augmenter de 20% à 
25% le rabais fratrie 
pour les familles 
dès deux enfants 
au 1er janvier 2024. 
Elle a aussi décidé 
d’adopter définitive-
ment les rabais de 
30% et 40% pour les 
familles de l’accueil 
collectif (Maisons 
de l’enfance, UAPE , 
Apems) dès trois et 
quatre enfants. • Com.

Retouche proposée pour le 
« congé parental vaudois »
VAUD Le Conseil d’Etat annonce qu’un 
contre-projet sera élaboré.

L’initiative populaire légis-
lative « Pour un congé parental 
vaudois »  proposant un congé 
parental de 34 semaines a été 
déposée à la chancellerie d’Etat 
le 7 juin 2022 avec 13 661 signa-
tures validées. Le Conseil d’Etat 
souscrit aux buts de l’initiative, 
qui vont dans le sens des objec-
tifs de son programme de légis-
lature, notamment en matière 
d’égalité homme-femme et 
d’attractivité économique. Mais 
l’initiative présente cepen-
dant des coûts importants, 

puisqu’elle aboutirait au finan-
cement par l’impôt et les cotisa-
tions salariales de 18 semaines 
supplémentaires de congé par 
rapport à aujourd’hui.

Le gouvernement vaudois 
estime donc nécessaire de pro-
poser au Grand Conseil et à la 
population un contre-projet 
direct partageant les objectifs 
de l’initiative, tout en rendant 
son coût supportable à long 
terme. Il sollicite donc du Grand 
Conseil un an de délai afin de 
lui soumettre son préavis. • Com.

Plan B du Conseil d’Etat pour « SOS Communes »
VAUD Le gouvernement cantonal a transmis hier son préavis au Grand Conseil sur l’initiative 
populaire « SOS Communes »  et le contre-projet qu’il propose de lui opposer.

L’initiative « SOS Communes » 
demande que l’Etat assume toute la 
participation des communes à la cohé-
sion sociale (PCS) avec, en contrepar-
tie, une bascule de 15 points d’impôt 
des communes à l’Etat. Or la PCS fait 
partie intégrante du système de péré-
quation intercommunal et il n’est pas 
envisageable de la traiter de façon 
séparée, car sa reprise par l’Etat modi-
fierait de manière majeure la solidarité 
entre communes, ce qui nécessite des 
mesures correctrices dans la péré-
quation directe, estime le Canton. 
L’initiative ne tiendrait pas non plus 
compte du rôle des communes dans 
la politique sociale et aurait des effets 
terribles pour les finances vaudoises : 
l’Etat devrait endosser des charges 
supplémentaires d’environ 300 mil-
lions de francs dès l’entrée en vigueur 
de l’initiative, puis l’entier des aug-
mentations annuelles de la PCS.

Par conséquent, le Conseil d’Etat a 
jugé pertinent d’opposer un contre-pro-
jet à l’initiative, portant sur l’ensemble 

du système de péréquation, élaboré 
d’entente avec l’Union des communes 
vaudoises (UCV) et l’Association de 
communes vaudoises (AdCV). Il pré-
voit le renforcement et l’accélération 
du rééquilibrage financier en faveur 
des communes (160 millions dès 2025), 
ainsi que la prise en charge par l’Etat 
d’une part plus importante des aug-
mentations des dépenses sociales (83% 
dès 2026). Il définit aussi un nouveau 
système de péréquation qui repose sur 
quatre piliers :  une péréquation des 
ressources, qui compense les dispari-
tés de capacité fiscale entre les com-
munes, une péréquation des besoins 
structurels, qui vise les charges par-
ticulières de certaines communes en 
fonction de leur situation (surface, 
altitude, déclivité, nombre d’élèves), 
une compensation des charges parti-
culières des villes (population, trans-
ports urbains) et une répartition des 
factures cantonales (PCS et facture 
policière) selon des critères démogra-
phiques et non plus la capacité finan-

cière des communes. Il reprend les 
mécanismes et les paramètres prévus 
par l’accord institutionnel conclu le 
30 mars avec l’UCV et l’AdCV, lequel a 
été ratifié par leurs assemblées géné-
rales respectives.

Depuis la consultation, cet été, le 
bilan global a été mis à jour. Il per-
met de comparer les effets du système 
actuel, compte tenu de l’effort finan-
cier (105 millions) déjà consenti par le 
Canton en 2024, avec ceux de la nou-
velle péréquation. Selon ces projec-
tions, 226 communes (75,3%) pour une 
population d’environ 616 000 habi-
tants (74,1%) seront avantagées par le 
passage au nouveau système, par rap-
port à leur situation en 2024. Les com-
munes désavantagées bénéficieront 
d’une compensation transitoire déter-
minée sur la base des chiffres du bilan 
global mis à jour.

En fonction du résultat et du rythme 
des travaux parlementaires, une vota-
tion populaire pourrait avoir lieu déjà 
à la fin du premier semestre 2024. • Com.
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